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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple-Un But-Une Foi

0, t 0 ·2015-1505ecre n
portant présentation à l'Assemblée
nationale du projet de loi autorisant le
Président de la République à ratifier la
.conventlon entre le Gouvernement de
la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord
en vue d'éviter la double imposition et
de prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôts sur le revenu et sur
les gains en capital.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,
, DECRETE

Article premier.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires. Etrangères et des
Sénégalais de l'Extérieur qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires Etrangères et des Sénégalais de l'Extérieur et
le Ministre du Travail, du Dialogue social, des Organisations professionnelles et
des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel.

Fait à Dakar, le .07 octobre 2015

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Macky SALL

Mahammed Boun Àbdallah OlONNE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

MJNISTERE DESAFFAIRESETRANGERES
ET DES SENEGALAIS DÉ L'EXTÉRIEUR Dakar, le _

EXPOSE DES MOTIFS
:f:

du Projet de Loi autorisant le Président de la République à ratifier la
Conv:ention entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernemept du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Ir-lande du

,Nord en ,vue d'éviter là double Imposîtion et de prévenir l'évasion fiscale
en rnatîère d;im.pôts sur le revenu et sur les gains en capital.

-0000-:-

c

Dans le souci 'de renforcer leur coopération, économique dans le domaine de
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur les gains en capital, la
République du Sénégal et le Royaume-Uni dé Grande Bretagne 'et d'Irlande du
Nord ont signé à Dakar, le 26 Février 2015, une Convention visant à éviter la

, double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur les gains eh capital.

L'objet de cette Convention est, d'une part, d'éviter la double contribution
fiscale des nationaux des deux Etats et, d'autre part, de prévenir la fraude et

. l'évasion fiscale internationales qui sont évolutives, multiformes et complexes,
et qui menacent la préservation de l'assiette fiscale.

Les activités économiques devront, par l'application de cette Convention,
bénéficier' d'une imposition réduite et d'une exonération suI. certaines
catégories de revenus en vue de favoriser les flux financiers. Elle contribuera
également à instaurer l'équité, et la sécurité dans les échanges entre les deux
Etats.

'"""",","'~
La Convention s'applique aux personnes physiques et morales résidentes des
deuxpays ainsi qu'aux impôts sur le revenu et sur les gains en capital perçus
pour le compte d'un Etat contractant ou de ses démembrements.

Sont considérés comme impôts sur le revenu, et sur les gains en capital, les
impôts perçus sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y compris les

1Wft~~~.::;\~w.~ l~_~gains provenant de l'alién~ti~~ _d~.:~1ens:c.w~~ili.~~~ o~,
.~ "._'L~bTIiers --::::,':....~.--:.;,.., ::.",~' .-.. ?t,~'Ji -,,;"i,':'"~:-#·".:'.J.·'!'"_1"~ ·.·.. :. .' 1 •• ;;:.::.~-;.~~~J\-':.r:-.. ~..::.'.,,::,:~~:.:,:;'~':~ ·'\."-1"~.•_:.'.. '.
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Il s'agit de

.- Pour le Sénégal :

...

- l'impôt sur les sociétés ;
l'impôt minimum. forfaitaire ;
l'impôt sur le revenu des personnes physiques;

- la taxe de plus-value des propriétés bâties et non-bâties.

- Pour le Royaume-Uni :

-l'impôt sur le revenu;
-l'impôt sur les sociétés ;
-I'impôt sur les gains en capital.;

Cette Convention' s'appliquera aussi aux Impôts de nature identique ou
analogue, créés postérieureme~t!.à elle: et qui s'ajoutent aux impôts
susmentionnés où' qui les .remplacerit,

En outre, en vue de prévenir l'évasion 011 la fraude fiscale, la Convention
prévoit une collaboration entre autorités compétentes des deux Etats dans le
respect de leur législation interne. '

La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière notification,
par ,écrit et par la voie diplomatique, de l'accomplissement des procédures
internes des Etats contractants requises à cet effet.

Conclue pour une durée indéfinie, cette Convention pourra être dénoncée
après une période de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la
Convention.'

En exprimant son consentement à être lié à cette présente Convention, le
Sénégal contribuera à accroître le flux d'échanges financiers et commerciaux
avec le Royaume- Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord et ouvrira,
ainsi, une nouvelle ère dans les relations d'affaires entre les deux pays.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

. 9F =

•• -; ' v ,
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RÉPUBUQUE DU SÉNÉ6AL

ASSEMBLER NATIONALE

XIII!IŒLE.6ISLA TURE.

SESSION ORDINAIIŒ UNIQUE 2015-2016
RAPPORT

FAIT AU NOM DE

L'INTE.RCOMMISSION CONSTITUÉE PAR LA COMMISSION
DES AFFAIRES ETRANGERES, DE L'UNION AFRICAINE

ET DES stNÉEiA.LAI.S DE. L'EXTÉRIE.UR ET LA
CO.MMISSION L'ÉCONOMIE EiENERALE, DES FINANCES,

DU PLAN ET DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE.

SUR

LE PROJETDE LOI r 19/2105 AUTORISANT
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE À RATIFŒR

LA CON\fENTION ENTRE LE EiolNRRNEMENT DE LA
. RÉPUBLIQUE. DU SÉNÉEiAL ET LE 60lNRRNEMENT DU
ROYAUME-UNI DE 6RANDE BRETA6NE ET D1RLANDE DU

NORD EN WR D'ÉViTER LA DOUBLE lMPOSmON ET DE
PRÉ\'E.NlR L-ÉVASION FISCALE. EN MATlÈIŒ D'IMPÔTS SUR

LE RJnfENU ET SUR LES EiAlNS EN CAPITAL

.,
.,.

PAR

MME ARAMATOULAH DIATTA

RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par la Commission des Affaires étrangères, de
l'Union africaine et des Sénégalais de l'Extérieur et la Commission de
l'Economie générale, des Finances.. du Plan et de la Coopération économique
s'est réunie le vendredi 18 décembre 2015, sous la présidence de Monsieur
Djibril WAR, Président de la Commission des Affaires étrangères, de l'Union
africaine et des Sénégalais de l'Extérieur, à l'effet d'examiner le projet de loi
n° 19/20 15 autorisant le Président de la République à ratifier la Convention entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en vue d'éviter la
double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur les gains en capital.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Mankeur NDIA YE, Ministre
des Affaires étrangères et des Sénégalais de l'Extérieur, entouré de ses
principaux collaborateurs.

Prenant la parole, Monsieur le Ministre a indiqué que, dans le souci de renforcer
leur coopération économique dans le domaine de l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu et sur les gains en capital, le Sénégal et le Royaume-Uni
ont signé à Dakar, le 26 février 2015, une Convention visant à éviter la double
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et
sur les gains en capital.

L'objet de cette Convention' est, d'une part, d'éviter la double contribution
fiscale des nationaux des deux Etats et, d'autre part, de prévenir la fraude et
l'évasion fiscale internationales qui sont évolutives, multiformes et complexes,
et qui menacent la préservation de l'assiette fiscale.

Les activités économiques devront, par l'application de cette Convention,
bénéficier d'une imposition réduite et d'une exonération sur certaines catégories
de revenus en vue de favoriser les flux financiers. Elle contribuera également à
instaurer l'équité et la sécurité dans les échanges entre les deux Etats.

La Convention s'applique aux personnes physiques et morales résidentes des
deux pays ainsi qu'aux impôts sur le revenu et sur les gains en capital perçus
pour le compte d'un Etat contractant ou de ses démembrements.

',f'
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Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital, les
impôts perçus sur le revenu total et sur des éléments du revenu y compris les
impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliersou immobiliers.

Il s'agit:

- pour le Sénégal de:
• l'impôt sur les sociétés;
• l'impôt minimum forfaitaire;
• l'impôt sur le revenu des personnes physiques;
• la taxe de plus-value des propriétés bâties et non bâties;

pour le Royaume-Uni de :
• l'impôt sur le revenu;
• l'impôt sur les sociétés;
• l'impôt sur les gains en capital.

Pour Monsieur le Ministre, cette Convention s'appliquera aussi aux impôts de
nature identique ou analogue, créés postérieurement à elle et qui s'ajoutent aux
impôts susmentionnés ou qui les remplacent.

En outre, en vue de prévenir 1'évasion ou la fraude fiscale, la Convention prévoit
une collaboration entre autorités compétentes des deux Etats dans le respect de
leur législation interne.

La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière notification,
par écrit et par voie diplomatique, de l'accomplissement des procédures internes
des Etats contractants requises à cet effet.

Conclue pour une durée indéfinie, cette Convention: pourra être dénoncée après
une période de 5 ans à compter de la date de son entrée en vigueur.

En exprimant son consentement à être lié à cette Convention, le Sénégal
contribuera à accroître le flux d'échanges financiers et commerciaux avec le
Royaume-Uni et ouvrira ainsi une nouvelle ère dans les relations d'affaires entre
les deux pays.

Prenant la parole à la suite de Monsieur le Ministre, vos Commissaires ont noté
que cette Convention était du même type que celle qui a été signée avec le
Portugal. Ils ont donné l'exemple de l'impôt sur un bien immobilier situé en
France qui, après paiement sur place, donne droit à un crédit d'impôt qu'on peut
faire prévaloir pour éviter la double imposition.~;i

J
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Revenant sur l'exposé de Monsieur le Ministre, j ls se sont demandé Sl

l'application de la Convention donnait lieu à une imposition réduite ou à une
exonération et si elle concernait les produits importés ou exportés.

Répondant à vos Commissaires, Monsieur le Ministre a précisé que beaucoup
d'entreprises britanniques installées au Sénégal exportent des produits
agroalimentaires au Royaume-Uni. C'est pourquoi la Grande-Bretagne a
proposé la signature de cette Convention.

S'agissant des biens immobiliers, l'imposition sur les plus-values se fait toujours
sur place.

Enfin, pour les impositions réduites et les exonérations, la Convention elle-
même précise ce qu'il convient de faire dans chaque cas de figure.

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre, vos Commissaires
ont adopté, à I'unanimité, le projet de loi n? 19/2015 autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le, Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord en vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôts sur le revenu et sur les gains en capital. Ils vous demandent
d'en faire autant, s'il ne soulève, de votre part, aucune objection majeure.

4
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**********~**********************************(* *i:r REPUBLIQUE DU SENE GAL i:r"* - Un Peuple - Un But -Une Foi - *"
i:r ••••****** *
* ** H t '*
* ** ASSEMBLEE NATIONALE ** i:r* •••••••• 1k

* *! XIIÈIŒ LÉ6ISLATURE -:
* ** ••••••••• '*

, -t.r *': N°28/2015 !
* '**- *
! LOI AUTORISANT LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBIJtlUE À :* *-
: RATIFIER LA COWENTION ENTRÉ LE60m'E.RNEMENT !
! IÂRÉPUBLIQUE DU SÉNÉ6ItLET LE 60m'E.RNEMENT : _-
*- ** DU ROYAUME-UNI DE 6RANDE BRRTA.6.NÈ ET' *"* -, -*
: D'IRLANDE DU NORDEN VUE D'É\fITER LA DOUBLÉ : -
: IMPOSmON ET DE PRÉ\'ENIR L'É'\{ASI05 FlSCAI..E EN' !
* *: MATIÈRE D'IMPÔTS SURLElŒWNu ET SUR LES 6.AlNS !
! -ENCAPITAL,SI6NÉEÀDAKAR,LE26FÉVRŒR20t5 - !
* *'* ** ** -.-.-.-.-.-.-.-.-.--.-.-.-.-.-.-.-.-.- *,*. .- - - --- - - - - -- _.- - - -.- - - - *'
* ** ** *: L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté, _ !
~ *-
; en. sa séance du lundi 28 décembre 2015~ selon la :
* *: procédure d'urgence, la loi dont la teneur suit: :
* ** ** ** ** *~ *
* ** th M 1<****~*****************-***********************
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Il

ARTICLE UNIQUE:

Le Président de la République est autorisé à ratifier la Convention entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord en vue d'éviter la double imposition et de
prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur les gains en
capital, signée à Dakar, le 26 février 2015.

Dakar, le 28 décembre 2015
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CONVENTION E~ LE GOUVERNEMENT nlt-LA
REPUBLIQUE nUSENEçAL ET LE GO~ENTD.u

ROYAUME-UNI. DE GRANl)E-BREl'AGNE ET D'~E nu
NORD ENVUE D'EVITER LA noUB.LE iM:Posm.oN 1IT ifE
PREVENIR; L'·EVASION FISCALE EN·MAT.Œl$ »-'ll\1POT-B

SOR LERE-vENU ETSW la 'G~! 1tNCAPITAL
1

Le Gouvernement de la République du. Sénégal et Je Gouvemement du R,qy~-UiP.
de Grande-Bretagne et ·d'Trlande du Nord ~ .

Dish'e'Œ1' -de conclure- tme convertssa ~ vne afévir.er l~ double ~ps.i:1iQ:I! et lie
prévenîr rbtasion ffsca1e eamatière d'jmpôts surIe revenu et.·sm Ies ~s; en.
~~; .

Sont convenus des dispositions.suivantes :

ARTICLÉ pW11lER

pËRSONNES. VISÉES-

La: présenté COUVe:!ftioll s:~plique aux petsontro$ q tri st>~\itle$ résidents d "un. seul
ou des 'd-wx É~ooo.tral$n.tS";..

ARTICLE 2

IMPÔTS VISÉS

I, 'La p.rMeüte Convention s>app1.iqu:eaux impôts '!).l,l.t lé t~venù. et sur-les gains
en capital perçus pour le compte .d'un État contr-a,-C1:$rt, de ses subdivisions.
politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le sys(i~~,d~':pe-rcepti~u.

2. Sont «oœi.d&és .comms împÔm ,~ur te revenu, et sw:"i~s~ en c.apital:, Ies
impôts perçus sur le t~i;r;lutotal ou sur à6B éléments dn 'revernï, y compris: Jes.
impôts S1J:rles gains provenant de l'aliénati:0n de biénsmumli:e.rs,o-u immobiliers,

3.· Les impôts actuels aux-quels s'applique la préSOOfe Coaventien sont
noraannentr

a) en ~ qui conceene 18 Sénégal;
.,

Ci) l'impôt snr lea sOciétés;

Cu) l'impôt minimum forfaitaire;

. .:. :~
. ..: '-.
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(iii) Fûnpôt sut l~ reverm des personnes physiques; ~

(iv) la, taxe de plus-value des propriétés bâtîes et non-bâti~
. (Ci-après déeemmés «impôt sénégalais »);

h} f;1l ce qui conceme 1è Royaume-Uni;

(i) l'fmpêt sur le revena;
• '!..'

(ù) I'Impôt sur les sociétés; et

, .
;(iii} .l·hn~t Sln' les gains en capita.I.;

, .

(Ci-après dénommés. « ImpÔt dn Rày~ume-U.m. »"}.

4. La Corrventicn s'applique aussi aux impôts d~ nature :iOe:tttiqûe 011 analogue
qui seraient établis apre~ la date de signature de la Converrti~ {?t c;p:ti S""':You~e.Iit
aux impôts actuels ou qui ~ remplaceraient, Les ~tQcités comp~t.ent~ c:lè:sÉ1*
contractants se comm.uniquent les modiiléfiflÔiiS significatives apP.Grt~s. -â I:.~~
légîslatiDrtS fiscales; .

1. Aux ~ens & la présente Convention, à mo.hm que le COl'1textt n'exige il1le
interprétatien diffémntè:

le t~~ « Sénèg3! » d&igne la Mpubliq14~ .®. Sén&gà.l etr do- pmlil,t de
vue gérigl:aphiqo~. inaIût lé territoire nati-onal. la mer territorialë et, au-·
delà de cellé-ci; I€S zones sur lesquelles la République du Sénégal:.a de.&
droits souverains et exerce sa juridiction, .oo~nnéÏll(m.t au. d;çoit
international; .

b) le terme « Royanme- Uni » dés.igmt la Grana~Bl"~ et l'ltlan1ie :çfu.
Nord, '1 compris toute ~ ~tué-<~w...d,:& de la. mtr 1Èl!l:itorlal€T.du·
.Jroya:ume--Uni. 1\ l'Intérieur de "laquelle: te: i1:oymt.i:i1e-tlirl peut.
co~ent ~ rois brîtaaniques ~, le. P~e'ror C&Îltln~ et-an

sous-sel marins ainsi qu'à lems resseurcea n.$lteI.t~;

e.) les e-xpressi-GllS « un État CO"nfl:l1ctant » et. (t. l'1fIJitr~État .~~'ûW.i »
désignent, suivant les cas" }b ·Sénégal 0'0 le R61atInle..,.lJ~

d). le te~ « personne » comprend les perSGIlI1€S :p'h1siq~ Ies soci-étés et

-, .~~; -; .... ~_:.. '..:~:

...._-_.__ ._._._---------
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e) Je terme {(société » désigne U>:ute-·jrer$~.m;J:rale:t au t-0llt.e~tité qm
est considérée; aux ~ d'irnpcsmon. comme mm-per.so:mJ.e- mœale;

f) le terme « entreprise )1 s'applique à Fexerclee ~e toute i!etivité ~
affaire;

ID 1~ expressions « errtreprise d'un Êtàf; C01ifl'ileta.rat » ~t « eJ;ltr~prl~ ~
l·.~e État W11~~t ?I ~~t .respectivemtllit une entreprise
expfoftée par un résîdenf d"lm É~ Wpti1i~~t .et une entreprise
exploitée p<;rrun résident de l'autre Étatconttactarlt;

, h) L'expression « trafic interp.atÎdna1 ». des.ign:è tb:p.~tr.an~p0rt :dfectU6 par .
un navire ou un aéronef exploité par U.h~ entreprise d'ÛJ;Ï Ew
éOntr~t, sauf Iœsque le ~vire ou r"aéronef n'~ ~l~ité 4g.':~
des points situés dans ]1autre Etat ooli~t;:

i) l ~~~.tèS$1ùIr« autorité compétente » désigne;

Ci) dans J~ cas du Sénégal, le ministre en: c4:àtgi des Finanees on.son
représentant autorisé; ~

(li) dans le cas. du Royaume-Uni, les COnu:nlssams de
l'.atl:ttrlnîst;r~on des impôts .et des dOuat1.e$ t«Commis;s;ôittfrs for
Her ).ifoje.s.tJ/s. ~t!ve.liwand Customs >TJ ou leur ~s~
autorisé;

j) le- tenue « national » désigne:

(i) clans le cas du Sénégal, tout. individu .qui possède' la na:tic>rialité
sénégfdaise. et tolJf~ personne morale on. Us(ltiÙàtlJ:m ~nstitué-e
.conformément à la légisI~un en vigueur au Sénégal; èt

(il) dans le eM. dn Royaume-Uni; tetlt clWyen fu~e OU toJXt
sujet britannique qui ne possèdë pas hl ci'tbye.t:m.eta d'un amr-e
pays. ou territoire œ.enibre:du COJ;I1n:ü:rn.~fb. sJil b.éttêfièle d'un
Qroit de sê.jQ\lI. au Royanme-Uni et tP,~~ p.e,rw.nn~ morale,
gr.oupement eu assâci'àtÎb)l oôwmmê. canfutm~nt. à la
législation-en vigueur au Royaume-Ilnî;
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1) l'expression. {(t'égime di re.ttaite)} désigne futl;t régime 'OU autre
mécanisme. qci: . ".

i) es-t,en principe, extlnênS d'impôt ror le revénn; et

ii) est géeé aux fins d'administrer O"Q. de ~iJ des prestatiqns df§
retraite-ou de pension ou de .générer des ~.~ pro$. d'un ou
prngi~arn~ de a gettJiê.

; z.. Pour J'applicatîoa d~ là Conventinn à T1fi moment üé>$n1S ~ iln. ÉtAt·
. CdPttaçtao;t, toute explt'iÈsi.on qi.rl n'y·tst pas définfe a, ~ sfile. contexte exige
~une interprétatian différente, le sens. que lui attribUfr.à e€l ~ le 4t"oM:;Q.e ~

.; État concernant les impôts auxquels 's'applique-la Conventiori, 'le sens a:I.'trih:r1é·1l
~ expression P-a! le. droit fiseal de' ~t· É~ pr6~t·.S;Ui; J&S ~ q:D:e lui
attribuent res autres branches du droit de cet État,

AltrttbË4

RÊSIDENT

L Au sens de là. présente Conventiœ, p.~inl:t «résidentd\m .ÉMl
contractant »)- désigne t01$ péiseinne qui. en vertu ~~ hi ~qn d~oèt Étst,
est as:&Ujetfie· à 1!·impô.:t dans ~t État, en raison de son d01'I1:ÎCÏr'!; d~ -sa ré~G~'
tlè son siège' de dtreetfo~ du lieu. d·~~à~Jl.·OU 00. mm- autre critère ~
.mrtute anàlogpe, y. compriscet État et toute subdivision pùli.ti~ pu collectivité
locale de cet État, Toutefois, cëtte expression ne ~ùl11ptfma'pas> les personrtes qui
ne som ass~eftî:~ t l'Îlhp-ôt dans- cet Éta.t.que pour les re"m1l:l~~:n;L~S'gains en
capital de sources situées d8.J.1S cet Étl;!t.

2. L'expression « résident d?un État eentrastant » Qo.m.pre.nd':

a} Un réglaie.derettaUe~bli ({ans. eet~;et

b) Une- mganisa:titJn créée et qui a (fl(cl~e.n.t Jm ~~éduGa:tif,tW;t:r;ti:~I,
scientifique. caritatif ou religieux (ou plusieurs œ ces: buts). et qui est
résident de cet État en vertu de la législation de'cet État, noo0b.stam le
fait qüe tout au.partit: de ses revenus -eu gains PÉut:être ~oné..ré crimpôt
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a) ~ personne est consfciéD6;t.comme ml.. résidërâ S-6u'rera e-;t:t ~
l""État OÙ' tille diSp'QS. e d1uo Jo~er d'habitation permanent j $:1. elle
dispose d'un foyer d''habitatioIipem:œnen't dans lés deux 'Etat$, elle
est considérée GOmme un r:6siden:t s(l:tÛellWJ.l:t -d~ l'État :à'v.ec! léq}Jél MS
liens personnels et économiques sost les-plus étroits (~ dea ~ratg
vita:ux.);-

b) . $i X"Éti11:et:. cette persônilc..a. le: ceEitue œ; g~~ Inté~ vAa'llx f[<')
peut ~ ~ déterminé, P\l si e11.~liJ.{}.~fl!l1roid'un fQ~~ .d~hAAjuffiliUl
permanenadans aucun des Éhi~; elle est considérée ootmne un résideat
seulement de l'État où elle séjourne de façon habÏtUèiIe~

3. ~sque, selon }e~ dispositions du paragraphe 1, un.e personne physique est
un résident-des deux E.fa:ts C'O~1ant,s •..sa situatiëa est réglée empm~ suits

-

c) Si ~ persenne séjourne de .fà$.G.tt haJ:JfrtleUed~ I~ ~~ Éf4~
OU si elle ne ~Gu.me ·titi façon hahltiJeU-e dans aucün d~Imf l8Je; est
considérée- comme un résident selllel1t~t de 1;É~'t dont ~i1~possèdè la:
'nationalité;

d) Si cette personne possède la. nationalité. des deux Ëtats cm si" elle I1~
possède la nationalité d'aucun çl~~ux., ~ ~:illê~ oo.mp~entœ des
États. contractants r~~nt Ia.qneatien d'un co-m;mw:t.~~~œ.:d.

4. Lorsque, sel~n les di$poGitlp11Sdn p.ar~.1>& 1) une personne a~ .qu l~

J.'1~SPIiIi~physi~ est ua Iésident des ®lJX États cQntra~ts~ lès. a:uto.~~
compétentes des- Etats. contractants vont- déteanhier, ~"1.P1~. aeeord, 1>"E~

. contractant auq~ oe.tte. personne. est considérée COll11i'1e"'résid&rt::è~ v.~ ~ là
présente Cflnventi(;)Ii. En 'F-abs~fi,c:e d'q:à GOm.mnn accord entre les. autorités
co.ÏD.:p6te.al:~des États ~tractants. la perserme n'est ;Pas considérée e~
résiderrt. de I'un quelconque cie ces États eontractsnts ~1lXÎ.i:I;IS de réclamer des
avantages prévus par la présente Conventien, à F~ti~n d~ M~ vIsés au
pm-ag:mpm3 de l'article 21 et aux articles 23 et24.

ARTIÇl,.E..S

ÉTABLISSEMENT ST A:BLE

1. Au sens de la, présente Coavenrion, l'ex,pressfun « établissement ?ta'M~})
d~~. une installafion fixe d'affaires par tii:tterrnéillà~ d.~ Iaqcelle 1UIY
entreprise exerce tom QU partie,cl~'S'en ~~

-------
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i - -.
a) Un siège de' d.iteGti.Ob.;

c) Vn-b.utôau;

d) Uneusine;

t:;;' Un. atelier; et
i

f) Une mme,. :uri 1JuiW.de pétrdh.HJU !lé ~ "ilitê: carrièr-e é'll IDUt. roatr-!1
lieu d'éxtraetîen de ressources'naturellës;

3. Un chantierde construction, d'assemblage ou demontage net eonstitne, UîJ.
établissement stable que si sa dùrée dépasse-six mois.

a) la: fu~· de services, par une entrep'~.a:giss:ant-pad.1trterm:édjWe
de salariés ~\I d'antre personnel engag&J par l'entreprise âeene, ffu..
lorsque des activités de cette nature 'Se. p9:J1t.s.uiVeo.t (pour le ~Itié

projet ou peur- un projet eonnexe) à l'Drt6ri~ d'ltm :W:at t!OnfW:.~
pendant une QU plusieurs périodes d'une cl.-mée. tfil.tak: dl! plus-. ~~ lSj
jours. '?n ·(S.outê:de tt),'Il:!:apériode de. dd~ il:I.tlls é~D;.çant. 04 $.
terminaat dmant: l'ID.1)lêefiscale tonsii:i&~;

h) conct::tnfllit. une personne physique, la. foomi~ âe .services dans. tin
Êl!a1: contractant par cw.e- PfltS.-01lI!;1:i physiqU.ê. 'st la personae séj.e.rrt:Q.:O
daas èet État pendant une bu plusieurs périodes d'''tt'il.é ,duiéé wtaJ:b. dé
pl11$ de- 183 Jo:urs: ail eours de toute période de 4çt~ mois èOlIlIDen'çaHt
'ou se rernril'iànt clurim't l'année fiscale considérée.

5.. Nonsbstant les dispcsîtions précédentes du présent à:tf.!qle, ml considère
CfJ,l'il n1y 11 P?S « établissement stable» si:

b) des marchandises appartenant à l'entrepzise sem entreposées êlD..:X seules'
fins .de stockage. d'exposition ou de livraiSo"Bi

ç) d$S marchandises appartenant 'à rentrepr,fS:ë ~ entreposéës aux $tJl&S

Cf loi n°2016/01 du 04 janvier 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



d} une iIlstàlIàt10n fixe 'd~a::f'fuj:fesest utilisée 'lll.l'X senks fins 'd~acheter @S
marohandises ou de réunit des informations pour l'entreprise; . '.,

ê) nnefnstallatlon fuc~ d>~ est, utilisée kA:ll 8~~ 'fins: èPexeteèr; p.g.ur «:
l' entreprise, toute autre aetivité de caractère préparafQir.~ ou auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisé,& anx seules fins '&: lt esœrciee (il-~

~;. dSactivités mentionnées 1:tUXalinéas (a) à. (e)? à conditlcà que FactîWté
d"eaSémble de I'installation fixe a'affaires ~5u1:tZintde re cnrrrnl garde
~un ~ê~ preparatoir-e -ou aaxiliaiœ.

6. Nonobstp).t l~s dispositions des paragraphes 1 ert 2, .Iorsqu'uae ~ •.
autre qlt~ agent jonissant d'un statut indépendant auqtJf;;l srappl.ique: lé ~#M
'I, egit pour l~ compte. d'une entreprise et dispose dans cet Eta:t co:atta.<>.1;m;l:;tdM'

'Jmu'Voir~qu·e-Ue y eeœree habituellement lui permettsm de concIUre·de])c~w,au
nom ù.e l'entreprise, cett~ entreprise est considérée C;Omm.~ a;y:a:rrt nn
étabnsS~D.'t sfâblc. clam;, cet État pcmr to'ù1:~ l~, ~ ~ ~ ~~
exerce Pf,:1Q1:l'entreptîss; 'à moins C.J:U~1~ a'Cfi~. d.~cette: personne 1i~ scieur,
lîrriitêes '&, ~elI'ê$mentionnées il-U paragràpfts 5 et .qui, si el1éSét?i~t exercées. par
l'inte.rmédiai:re Q.\m.einstallation fixe d'affaires, ne permettraient p'as de ~Q:p.sidir~
cette Installation fixe d'affaires comme un établissement etable au. sens dœ
dispositions de ce paragraphe, .

~. .Nol1~bs1:al:ltJr:s dispositions: précédeàtes clti ,l*~ ~cIÇ;.. une ~e
d'assurance dM Et-at contrsctaet est; sauf en matière tf{) WâfiS.:ur~, CÛl'J1!5fdêrêe
cœnme tlyaDt uri etabl.i.sstmlent stable d'arts l'autre Ét~.tOOJ.tttàot?JJ,t· si ~nè'pel~it.d,ës .
primes: sur le territoire de 'cet autre État liés à des risCFJ:~S qUf.y s(fu,t:.6li0Q1;ll:ll$,;. par
l'intermécliair~ d'une persorme autre qu'un agent jouissant dtun ~tut indêpentia.D,t
auquel s'applique le paragraphe &•

.s.. Un..~entreprise ..n~~st pas considérée comme ay.fW~ 'Q1t établîssèrïïent ~le.:
dan-s UIl É~ contractarff du seul fllit qu'elle y exerce ~ ~té. par
l'entrenttse (Pun courtier; d"uq commissionnaire généraleu &J. rout anire agent
j(}~a'1Xt .ô.~ stallltindépen~ ~ condW.QJ;l.que~'ce$ personnes agissent. Wma ID
,œdre ardW1ttté. .~ leur a.ctivtt6. Toutefois. lorsqee les .act:Mt:és -d'urt 161 agent SJ)la,'t
exercées exclusivement OQ,presque exclusivemeïrt pour le-compte de'~ 0:rrtr.~~
et que des eo;amtions sont fixées ou imposées entre cette entreprise et I'agent dans ~
cadre d;e leurs relsrions financiêres et com:me:t~a1es, ët qui di-~t de neUes.-qp3.
auraient été fixées entte dès entreprises indépendantes, Pagep.t n'est, pas ~onSidér.a
comme ind ' ndant au ~s du. rese:Q.t . _ pbe,

s.t Le fal't qu'uné $o.~~ qui ,egt lm r~ d!'12ll: É1p;f: contre.~ ~é eu
est centrôléë par une ~{)eié~qm œt M. rêS'iàent 00 l".amt~État ~€JmrB.'ct~tQUqui.y'
exerce son activité (que ce salt par l'intèmlé.d:!ai're d'un étaID-~s:el;U&o:tstable 0''0
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de rune quelconque de ces sociétés un
établissement stable rie l'autre.

.==
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REVENUS IMMOBILI:E~'

1.: . Le6 revetulS qIi'un. résident d>-Uf1 Éta't contractant tire:de bîëns·.immo@~iS"' (Y
compris les revenua des expmitations ~.Qks .$1. foreStlèi.·~). -$~ ~ l'~,e
État ceritraetant, wn.t itnposables dans cet autre État,

2. iL'expressiôn"« 'bfëns inùriobîlr{j~» a le sens qJJ;i'; Itrt ·attn~ lè. .~it de'
l~tat~ contraetanf où les biens c~~ês $;Ont'$1n~.E'exprëësîca. càmpiëhd e.t.f
tous. ~s)~ .accësscires, le bhéptel et Il} mat6.iÏf{]. des. exploltationa agricoles 'et
forestières, les 'd:roits aaxquels s'appliquent les .dîspo sitiens du droit é~"lJtl.i
concernant la prpprlêté roncière, I'usufruit des. biens Immobiâiers et les droi:ts à
des. p.î;tiemélli~ V'Mabl~' on fîxes- pour l'exploitatîon on. 1<1' concession .d.~.
I'exploitatien de gisements IIlinh:aui, ~~ .et l'Qltres ressources ;n~U~'S ; I-~
navires, bateaux-et aé;r;en~m:Ire SQutpas considérés'commeûea bît:;.n~~mliê~.

3. Les dispositions .du paragraphe 1 s'appliq:cièht.·~ revenus, p:r.clVéüa.nt de.
Pexploitatton directe, dg la location ou de l'utilisation, sous totlf~4Uir~·ra·r1Îl~,dè
biens immobiliers.

4. L~ ~usffiün$ d~ p~âphéS.1 et ;:t -ei-dessus $~aplili~em:~g.aLenitB:rt
aœc revemrs provenant des bi~ff irmnobiliers d'une entreprise, .

AR.ncLB1

BÉNÉFICES DES El\TREPRISES-

L Les bénéfi~ dune ~e d'un. Etat èonbac'taDt -ne sfJ.1:lf imp~$ab1eg
-qne d~ ·ecl Étai, à moins que l'entreprise n'exercé Sd11 activité dans l'autre État
'ce~tarrt pm l'intermédiaire dtun ét$lissetrl~ ~~. lJ,.ûi '!I e~t situé. Sr
l'entrepriae exerce, son. activité dUne telle faÇDD",les. bénéfices fID l"entreprisCii
SOl1t imp9sabIM·~.1'autrë État, mals UiJl~ daM la mesurenû ils s'&l1.t
im:putables à cet.êtsblîssement' stable,

_ 2. S·' né. des···· sttions du .ara he 3 lors. u'uae et:rlr rîse .d~~
'----Êtat contmc"4i!).t :e:x:e.roe.5On-a:cti'Vité dans~r·autre-Btro:centraotànt par 'l'll1te . - - - e

d'un établissement s,tabJe qui. y e;9t si:trté, il est i.rnptxti. dans \:i~ État
contractant.". à eè~ ·~tabIi~. &table le-s bén~~, q;rtu aurai,t pu. têafuèt lfii
1ivait constitué une ehtr-€.p:d~è distincte ex:~t des acti:và1é& .idemiSIla'eS ~u.
a.nttlG~ ~ d~s conditions fdentfques ou am:I~ .et; traitàat en ~te
inrlépe.o.danœ avec l' entreprise dont il constitue un établissemerttssable,

8
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3. POlJl' déterrn.i'iiet lés bênéfit:ts d'un- éi:àblt~~ ·&~blg.~ant .~.s lSl
déductiqp, les dép@~ exposéës amt! fins -p~ par·',ut ~~
stab~ "!l compris Ïes,dépenses de direction -et les frais géné~ d'admlriîstratîon
ainsî exposés, soit d2liE$ l'É~t. où est si'ti.i:ê' œt établisseràeat stable, S:Qf~ ai!Iétr.ts" .

.Toutefois, aucune déduction u4est ~e. pour 1~ sommes qui serarem., Ie cas
échéant, versées Ca d'aùtres titres q~ le rembOl,tl'S~ de ~ ~ebutuSJ par
l'emW-ssmpent stable au siège cenàal ;(Î~ l.'~so (DU ~ ~. quèl~ .q6'.$S
bureaux, comme. redevanœs; hpmrarrès ou autres ~IIlelits sîrnllaaes, pOlill" 1';asa~
dé·brevets on d'antres drnit8, ou comme commission, pâtit' des .services ~r€ID:èlt.'1S
ou pour UDf{ activ-ité de direction ou, sauf d~s l~ cas d'une t$tt~p.:t:i,f;fÎ~~~ .etiJ1;i:tn~

intérêts $tn: des sommes prêtées -à: Ï'établisseanent stable, ne p;l.~~~ fi Ii~s:tpa$: fuita
. àOmp~. dans t~~~. des béri:ê:fi~ dun. ~tab~ ~I6t d~ .!liQ~ {.aJ;l;"t(~
qtm·te r.atnboursemeuu des frais: ~:u::tus) PQ~ ~~: ii€tablÏS~ "Stable.att déMt

. du siège ~ de l'entrepriseou de riln quelconque de s~:a1itt~·bUi'~ wanne
.redevances, ho.no:rn:b:tÇ ou ankes.· paiements similaires, pout rl1Sagè de "btêve~ Q'U.
d'autres droits, ou comme commission PüU+ des services précis r~ oy,. peur utœ
~tilttté dè direction ou, sauf dans le cas d'un:e entreprise bancaire, eomnre intétê~ sur
.des somraes prêtées au siège-ceetralde rentr~ CJtI àI'un quèlconqué de ses antres
~

4. S'il est cl.~ dans un :état contractant, ciedéterminer les l'j.6ntffi-c~~L~
à un étàbfissemeat stable sut" la base d'une tépatti:tfon dM bénéfices totaux e1e
Ifenn;epris~ entre ses diverses parfi.es~aucuae disposition du par~lie ~ Ü~pê!l;h8 ...
cet Etat contractant de déterminer les bénéfices impos~l:!1:œ ~lf.)n l;r ~atfi;tiAh: éu.
usagé J ta ro~&. de t;éPar.l;tti9Ji adoptée dOit ~~. êtr.e :telle ;qu~.1e~
obtenu soit conforme. am! principes contenus dans 1~présent article, .

5:. Aucun bénéfice n'est ÎI'tlputé- à. lm étabUssemen1; ·staple ~ fuit qu:.il :â.
simplemeat aeheté des marehcmctis.éS pout l'entreprise.

é. Aux. fins .des paragraphes précédents, ~ b~néfi~ à .wpu.ter à
l'établiss~&nt stablD sent déterminés cheqneannée sele4 l1!:lÏl~.me~~ ·il
moins qulU n'existe ~ ~tltif's valable!f et ~ d~·F)!"Geéderautrement.

7.. Lo~q\le les bénéfices co:mpnmuent des. ~létll:en~ dtt ~'V~. QU·~ ~s en
capital i:Taitéô gêpa.t~~ dans. d'autres artiçlea de la .rRSOI1J;l:f Convention, Ies
dispQsÎOOIlS de œs arlicles Be sWi pas affectées p-at fus. dd8pesitions dn présen'f
tmic1e.

9

f
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ARTICffi8

NAVIGATION MA.RITtM:E ET AERlENNE

1. Les' bénéfices pro venant de l ~exp lo itati ou, en trafic i~atibtral) di}
navires ott d'aéronefs.né sont imposables que dl':lJ'lS'< l'État cqn~:6Ù.l~ siège ru".
d:tte~il{meffectif çjey en1!ep~ est situé,

.~ 1

2. Aux :Ii.es GU pn;-~t·articl~ .les bénéfices provenant cie l'exploitarion, e.n.tnmc
inté1natio~. de navires ou d'aér.c.)tl6fs. ~j:r.çeDllflnt~ . .

a) , les 'bénéfices lWs de i .ta. .I~, ~ perrobilelt de mwirlJS Qq. ,
d"3.éoonefi?, -6t ' . i'

b) 1~ "bénéfices tirés d.e J'usage, .00; r·entret1~. ~~ ~. III l~àttAA ®
contenenrs Cr compris les remorques e;r. éqm'p.e.ments. co~ 'pP1lÏ"Ip
b::a;nsp.ort de é().:o:ten~u:rnJ utilisés dans le transport ae:-miu"éhamlises;

J ••

lorsque, cette lota:tion au cet Ub.-age.• cet: entretien <tq ç.e:tte le~.on.. selon 'les
cas, est accessoire â I'exploitation, enjrafic interD.ati0-~ de na:vit0~ -eu
d' aéronefs.

3. LeS'disposltlonsdu paragraphe- l s"appliqUe-ptl11lSSi a1.QCbénéfices provenarït
dg la patticipaqt!Yli à tri1 pool. J)'l,l.;()explùliafioit'Bl1 ~ GU Wl organisme
international dtexploita;ij.:grL.

ARTICLE 9

L Lorsque;

a) Une enh-ep~e' d'un État ~ palfle.l:pe -dir.ooteme.m:t ou
.indireëtemênt à la direction, au contrôle en â11 capital d'use ~.ü:t1i'0.Pdse
de l'autre Étl;l.t contracêant, ou que

·b) les ntê~ persoaaes particlperït directement OÜ indlre~telÎI~ à. '$
d:i:te,~fun~au contrôle ou au c.apM d'une oo.ti;è"p.rls~:· d'un É.fa.t
con.tnlG~·~ d7~ en.treprise de l'autre État contracteœt,

.-
~ p • • • •••

commerciales ou financières, liéés par des O€1ndtf;Î~ co~$' ou Imposëes, qui
. diff'erent de celles qni seraltmt convenues entrci des mtmpris~ indépendantes, les

bénéfices qui; sans ces ccinilit:i:ons,. auraientété réalisés pal' ~-one.des entrepci~
mais n'ont pu l'être là. cause de ces conditions, p..èu:V€Ilt être in.'cl.t,is dans. lea
bénéfices dé!cette entreprise et imposés en censéquence,
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2. Lorsqu'ua Étâf ~ant maInt dans les béné-:fiees- d'une e.dtr~e -de. cet
·Etat·(.& taxe en conséqu~Iiœ} tes bénéfices sm; lesquelsitne e~' d,e .I!~
.Ew ~otrlraotant a déjâ été: irnposéë dans l'autre État et-que 1~~bénéfices ~ mcim
sont des bwé.n~ qui auraient éM .reans.és. par 1'~ du pr~x État
Illl'htfmmé si Ies eonditions conve.noes entre les .deux entreptWlS~ étaient ~ll~· qW
auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, r"'à.utro État procèdes fi
un ajtlStf>I!lMtapproprié du rrrënranl de l'Ï11ipOt qui Y à été pefÇu sur ces ~e&
Pour EJétertttjfl4t cet ·~~ent., il est ~h'Ia éOntttt~des ~ dispositions. tU: Ia
pr~ Can\l~tio;u: ~ ~i o'est nécessaire, le'? amnrîtês' compétentes d*. ~

" contrsetenta- Se c@nsUlkmI. "

3. Un État contractant n'est pa.<!'ttmU: de faire un ai~t corrélatifen ~rtu .
du paragraphe 2 après I'expirarlon ~'S délais prévus par-sa Iégisletion-irrtetne, !

4. Le-s· rliSpOsftraos du paragraphe 2:ner s' appJ:ique:nt pas ro~"1JI1,fi w:o~~ :.
judic4rite. aillbl.msttativ6 ou atJ.ti;~*procédure r~ga.k> if'aboutf ..! tihe· rlécThion !
définiti. .••"e .&~1Ql1. 'laquelle, en vertu d'actions donnant am à un ajustemeat des
'bénéfices d'une entreprise d'un Étai corrtractant, coIif~Il1elQ:t ~uJJ~g)'flPh~ 1"
cétte entreprise ~lrt passible, ..aux termes .des loîs de cet État, d'une pénatité p~
:frâud~faute 'lourde ou faute intentionnelle,

ARTIC'LE W

1. LéS dÎvicieridèS'payoo ~une sociêtgqui-est nn résidentd'un "ttat-eot1tra~t-an.t
à. un, résident de l'autre I;tat contract.<:Uttsonf imposables dans 4~ti àutre État. .

2. Toutefois, ces dividendes sont atISsi ttn-posa:l:5Ies dans l'ÉW: ~~ d.ont
la société qui pme les dividendes est un résident, et ~Iori la .Ja.ti.oP.. de cet État,
roa1S si le- bénéficiéir,e ~tif .d6S dividendea est 1l:I1 résident de 1>ÇtU~.tà Étaf.
contractant, Itin;l.p6.t ainsi établi në peut .excéder; .

O.)

5-% mu. mo:nfimt btu:t dèS ilivlcl~uc;t~si ~ bênêficùtim effectif $' u.t:w.
sociéM qu.i" détîeat dir6Ct:erneat an moirur 291A. -du capitû de hl: socfét6
qui paie les dividendes;

8 % .(ÙJ. montant. brut des dividendes si. :t~.bénéficiaire. effeC~:f est 1W
rézirrrë de retraite établi dans I' alltrèl :Êfàt;

b •

Le pr~ p~pbe r,:'tUfeete pas PimpQsiticm de la satiété en ce qui eoacense
les bénéfices. sur lesquels les dividendes sont P'aJ~. .

---·----·------·-----~-_._,__......,.-,....,..-SiiSii""'"- •.•
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3. Nonobstant les dispositions GUparagraphe 2. sauf si le b~éfiéi~V'.-eeffectif
des dividendes est un régime.dé rëtraite1 les dividendes ~s. S'Ut' les mienus (y_
compris les gains) tirés. directementou Indirectement, de: b~~ immobiliers au

~, sens d~l'article, 6 par une-société d'lnvestls~ement qui 4$t'1.1tr rég{de~ di'un État
1

~' cont.1;ae.f.a:tl,tdp:o.t les.revenus tirés ·de-ces &rel1s-j!ntI1obi1Jœ:~St}~ ~~4~pê1:
et qui dis~u-e -la plnpm. de cres ~goos cli~que année; so~t aussi Imp~
dans eèt Etat, conferméaieat aux lois de Cet Etat; mais si l~ bénéficiaire èft'erof
du dividende est un résident de l'autre. État contractant, .I~J5êt àfusi ~ ne

:(, pe1.lt.ex.~der 15 % du montaat brut des dividendes, . .
~:",.~-.'

~.

4_ Le terme ~..di"\d~ ~ em~IE1l~édàns le présent .artllWdeslp..if!.srevenus,
lprove1'ià:lit.d'actlons QU d'autres droits- ~ 1'"~c~pti6tI des Cté~1 de parta ~de
'bénéficiaires; ainsi que tout autre revenu considéré comme J5~ :pal' la Iégislation
fiscale d~ l'Etat dont la société distributrice est un ~~dent.: ,. .

.1 L. i i
- .5.. Les .dispositions des·.paragr.aphes .1y 2 et .3 .ne...s 'appliquent. ~ Iorsqüele

bénéficiaire effectif d~ dividendes, résident d'un 'Êtat corttr.9ts;tM:4-exeree .~
J'autre Etat ceutratrt-ant dont ta-société qui paie. les dividendes est m:t ro'&idoItt) U!W-

activité d'entreprige par l'intermédiaire d'un établissem-ent stable qui y est ·Sitb.â &t .
que la participation génératrice. des dividendes .s'y rattache effèE:tW~ht. P.a;tl$.
ce cas les dispositions. de l'article 7 sont applicables;

.'

(9, Lœsqn'une. rociéID qui est résident d'm· État ~alit tire des bénéfices 'éu
revenus -dél'autrè État ~:n"tt~Qtal:l1,.cet autre Ètat rie peut percevoir aucun impôt.sut
les dividendes pâ'Y-éspar la société, sauf dans la ~ID:lîe où ~Ç$ dividendes Mm.
payés ~ un résident de cet autre Étt?t ou dans la mesure ON la pam.<lipamm
génératrice des dividendes se rattache effectivemènt. à: un: etah:Jis3~fiiem stable, situé.
~S c;;ef autre malt ru. prélever aucun fnipôf....àU. ~ ~ I'impositien' dés bénéfices-
Mn. distnl}1l~s..,.~ 1$ bénéfices non distribués, mëtil.~.,m le~ dîv1detii.~~Mé-s '~14
lw Dellefices .nerr distt:i'&ués c0nsis~-en i~ ol1·~mrti~~ ~tie;g~ ~.);~
provenant de' cet autre État..

7, Lorsqu'une société qui est résident d'un État to.ti.tr-a~t, di:~$e d~lJ;Q..
établissement atable-dans l"autre Étm contractant, les bénéfices :iI;n.p~ e.u ve.rtu
du. pa;z:agrà~ 1 de l'article 7 peuvent âne asà~ ~~ à. un Û't.I.pÔV supplém:è~
dans l'autre État, conformément .à.. sa ldgislatf$"l1~ touterof$ l'hn~t sUp'P1t!rrteritah-.c-.
ne peut excéder 5 % d'Il m;onÛ.Ult de ces bénéfices,

8. Aucun avantage n'est accordé e13. vertu du présent a.rtWle) :&i le bm prinëipsl
ou l'un des buts principaux. rlè toute personne concernée par là création OJl la
.Gé.sfiiondes actions G5;Uautres droits ·géJlm:atems,tle.àl::'i1idê~ a été d.~m:er pTbiit·du.

:::
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1~
c .'~. Les intérêts provenant d'un Étatcontracsurt et payé.s.:â unrésidern de l~auti:~
'. Etat contractant sont.imposab1es dans cet au.tre~Éta't; .'

;a. Toutefêis; ~ intére:1s..:mht ~i imP.ps~s,~. r8tat ~ f;P-oÙ TI's
provîennent et $&Ù'n fa. législalitnJ. de. cet ~ mais -si l~'b~ effectif des.
intérêts est un résident de l'autre État. l'impôt ainsi établi ne peut excéder Hl % du .
montant brut des intérêts. Les antorités coznpétentes des Ëtars qoI1'l;ra&iMfs r~.glent.
d'tnr commun accord les modalités d'application de e~ funi~<m.. .. 1_.:

:'.

3. Nonobstaot b· dispositions du paragraplïèZ, le Gouvernement, .9.~tn1J!tat
contractant, ses subdivisions pclifîqaes et collectivités ~és ~ exonk.t~·
d'iPlpôt dans L'autre État contractant en ce qrci.concerne 'les inmrê:t~ provenant de
cet Etat

4. Le' terme « intérêts ~ ~lÏlpI~y'~dni:l.lfle présent àttfuI~dk;ign~ l~'~ ~
créances-d-a toute n$e, a~~m·l-piesou non de' gar-Œl~ 'hypotfrécaiees eu <:f.un:e
clause de participâtlcm aux bénéficës du riébite.ur; notamment les revenus des fO':f1.d~
p:u.bli~ et ciez Ob1i~aiioIW d'emprunt, y ~otnpri~ les prlm~ et lots atfa:cb..éB à, ces
titres. Les. pénalités pour piiÛb:tht'mt tardif n~ ~o.qt .PJl'S considérées .00J:ptn~ ~.
paiements d'Intérêts an $~ -dl.t.~pt article. Le terme « intérêts )) ~ ~nlP.I'~
pHS'les 'l'e.venus considérés comme des dividendes ~Ion.ws dispositiéna de -rartr-ote:
la.

5. L~ disposjtlan,~des paragraphes 1 et,2 .~~ s'appli~)ro.t paz lnn>'qut) 'le
bénéficiaire effectif des-intérêts, résident d'un Etat -cœifr,adani, exëree daes l"a\ltre
Etat contractant d::ôû. provieïment .Tes intérêts une activité' d~éntreprise pfli'.
Î'intermédiaire d'un établi~ht ~ qui 'Y·est'-:s!tué et.que Ia créance génératrice
des intérêts s~y rattacM effectlverrerrt, Dans Ge cas. les dispositisna de: rart.i9.le 1
sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme .P!Q.~ .d'un Étà:r .èOntraCtant -Lô.tsQ:(le
le dehiteur est ~ tésidep:f. de cet ·Ét,.a.t.TaU:te!!!lÎs" 1oJ;S~ 16 ~m 'des fu.t&êiB;
qu'il soit 61.1aon un résiderït d'lm Etat contractant, la> dans un Jfi.W ~acimIt l.ta.
établissement sta'ij~pèur lequel 111 .d~~f:dO~ lieu au paiement des.Îhtér~ a:été
contraetêe ~ qui supporte laoha:pge. de m intêrê~ Ge-rn.-G-i sont considèté$·-oqmme
rovenant de l'État où·Pétab&s.eJ:':OOl1t~ est scitué..

4. _ ,",.Iu~~
1.· ~M .,< '.

Cf loi n°2016/01 du 04 janvier 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.' ., ... ','......

7. LOI'Sque),enraison de relations spéciales .exi~~ ~tre Ie d~ÙOO,r et la
b"6n6ficjair~ _e.ffèctI'fou que I~UJ1et l' .aûfre entr~œmes,t avec ~ ti~ pe:rÂOD:n.éS;
L~ mon.tant des intér.ê:1i}Jpayés excède, pour U11e ~I:rii <i11elco~ r "~ rfunt
s~.aient <!(}n~ le- débiteur et le bénéficiaire effectif en. i~'abs-&noode pareilles
re1ati~,: les dispooi~·.du· present: article ~ s'appliquent qu'à -ee demier
montant. Dans ce ~a la ,partie excédentaire des p~ïftg reste i.rnpb~~ ~Ï1

la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres; dispositions '!f~
la présente Convention.

t- 1

g. Aucun avantage ~.•est accordé ~-~ da :préMJrt '~e; si Ie- trUt ,ptmëtipcl
on l'un des buts prinéiPmtt de toute personne co~ par la; c~éatÎ.Q.o.ou la
cession ~ crêanees génératrices d'intérêts El: eté. de. firer profit 4-u;pment Actiqle
par cette création ou cession.

REDEV ANC:É&

'1. Les redevances provenant d'un État contraetant et .~~s. .à, un. résident' de'
l~a:utre Éta:t:contractant sont imposables 'dans cet autre :État. .

2. Tctrtéfois, ..èé$ r.edevance$. "Sont aussi imposablës d~ l'État ëbntt~t ~ù.
elles proY~~ent et selon la législa:tfun de cet Émt~ ~ s"tle bénéficiaire ~tif
des redevances est 1ID t:ésicknt de l'autre- État Gonfractan:t;.lSUn.p!$:t ~i éMtM .rW
~ent excéder:

aj concernant. les' iedtV$ee3 \-1;Ï$ees .au- sous-p"arà~ë< .~).du paràgraph~
3? l a'%du ~ btùt des redevaneés; .

b) eonëemant les redevances visées au sous-paragraphe b.} du P1lfagmPM
3> La % du mosrtarrt ajusté des redevances, AI'ûlI nus: du présent ,t;~il:D-
paragr~h~ «le rbbnt:i.Qt ajusté ).l·désigae. 6~% .!fht. montant Ql';"q,t des
redevanses.

Les autorités compétentes- des États contractaa.ts règl~ d'tm 'CDii'ttnlm. ~ les-
modalités d'application de ces limitations.

Le terme « redevances .» employé dans le présent article dés{gne~

de rm?ag~ d'l'ni droît dj~tir snr tine- œuvre litt~r:rire; ariîstique QU
àpi~-que., y compris les. filins cinématographiques; d'un ~>

ét~i1ne marque de fabrique G.U de çœnmerce, d~'utt d~bt OU.-cPtm
modèle, d"UQ.plan, d'une formule ou d'ua pH,leédé secrets e.t pour ·~
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i.ufonnatiQ1iS ayant trait à une expérienee acqcl:s,'e dana le d~t:
., ·ind.us:f;rj&L.. oornmesciàl ro sefenfi:fJ:q~et .

,:
b) les-rémunérations de toute :patur.e~è"es pour l'usage ou la- eoncession

Re l'usagé .d'uiJ..pement in:dustriel~ commercial-ou sclelltÎfiX{U6.
J: . s . "",

4. Les chSposiit~ des par~gta:~hes1 et ~ :ne-~appliq~;nt ~ lorsque.Ie
bénéficiaire e1foo.tif des redevanœs, résidéE:t d'un État contractant, exeree ~
l'autre Étaëcontractaat d'où proviennent les redevances une activité (l~~èp:l:ise·par
rin~éWàite d'un êtabIiss6mentstaJjle qui J est situé' ~ que- le Or(3"ftnu le liit:{ll
gêJ;l~~ù! des redevanœâ fty rattache effectivemerit, fiap.s. œ. ca&, lès cI:isPo~itfurl.-g .
de l~ait.iele 7.sont applioablës,

;-
5. Les redevances- sont considérées comme provenant icl~unÊhtt ~~
101isqa~fe ·de"bï~U1" ~st ua .rêsiderit·.d~eet État, Toutefois, Ibtsq~ le dtfuaem- des
redevances, qu'if soit 0\1 non un résident d'un État 0$a:.maQ.t a" ~·Un Êtat
contractant. un établissement stahle pour J:equcll'obligmôn .donnant Iiëu au
paiement des redevances a été concl1J,IY ~tqW supporte la charge de ~'te~~o~
celles-ci sont réputées ptov.enÏr- tfe ·rlÉ~ où l'établissement stabl~·-e$"sf-tuê. . .

6. Lorsque, en raÎSQU' de ttl.4rtfMs spiclale~existant en~ te débiteur ~t le
bénéficiaire effectif QUqn.e l.'ijn ou I' autre entretié.Illiènt av.ee:de 'f1.e.~~~~:j3etsDn.p:e~
le montant des i::ç.d~y.fttJ;tl-es· payées 'excè~ poUt une tai.st\n <lü~ntique) œà.m ciûrtt
seiaieor C0-rrv~ le. débiteur et lé bénéficiaire ·effectif ~ti l)~:t'<U~· ~ 1!'àreill~
relsti-ons, les dispositions dp preset:it .. article ne s'appliquent qu'â ée 4"~t
mouran:t. Dans-ee cas. la partie, ~x-cédefitaire des paiements reste im,pG-saQ1e·~·la: .
Mgislation de chaque État -contraetant et eomptë, terni .des aùtré§s· disposificna &; !~.
présente Convention,

7. Aucun âva:utag~ :ll,'e~ ac"Cot4~ en vertu du'p1fés-eni .article.". si 1~;but:lftÏP.ci.-Pa.l
au t'tllI em$ buts principaux de tG'ure .personne concenié"é:;p2Ii la création ~Ii1.a
~ des droits générateurs des redevances a été de-tirer profit du pr€sentArti.01:e
.par cette eréation 00 c~ph.

ARTIC~ 13

1. L~ g~ .q~ Iési~tit d'uü Etat. contractant tù:~,dt l'aliénation de
biens innnobüîers -visés à l'article 6. et sîtnés dans Pa.ui:m ~ colrl1lit~tant s0Ut
imposables dans cet autre État.

z. tes gains qlfutt résident .d7lIDEtat· eontractant ttw de l'a1iéI1àtÏQ~ d7~9ns
èu d'intërêta coraparables 'qut tirerit·directfMlent·€lU ~~ .Iï}ItlS. Q.i;, ~ % dé
~~ur ·v~ de biens ùnmobilieI:S .situés dans Vautre État eeutractant S'.f)Ïll-.
irnpùsa?Ies' dans cet autre État,

····.~~~~ ..• l' . "·:"a -'-
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3> Les gains p'~wnant de l~alléfla.tion..de b~ mobiliers quî font' p~.fi~vQ.e
l'actif d'un 'établ1ss~t stable qtÙlnè entreprise dlitt:t État œ.nh:.aclant 'a dans
l'autre ÉW contr~ta:nt;. y. compris de tela gains- provenant &. l~aÙéiiatioo de: det .
'établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'eatreprisé), 'SQp.t imposables ~ '
cet autre État. :

4. {. Les gains Cf!Tun,résf~{ d'un Èw contr8.c.t':ànt~ mr l 'mi6natf0n de'uavIt~
ou{d,;aéronefs .exploités en trafic International par mie entreprise de ~ ~ oU'46 :
biens mnbiliéfIS' affectés à I'expleitatioa de ces na.vn=e$ où àtmu€:fS.. ne SoRt
impQs}ables ~ dana cet État ' ,

~. Les gainS' autres que ceux auxquelsa'applîqtïe 1~paragfâpJie 2" q}f~œit~ i "
d'uïr Ë:t:ro:.' contractant tire do r'aliénatron des actions d'llIJ1'$. société qui' est ~ 1
!é's:Î:d~'~01~aufreÊrat éOri~t. sent~saN~sdans cet ~utre'État si.1e.~àlnt., l
au ·couis. rl~imepéri"êde de 12 mois précédant cette aliéha:tio~ détenaît directement ~
D,Uindirectement; ,§O% au moins du capital de œt1;ê SQcié.t~ L'impêt preIe.v~dans,
cet Etat ne peut excéder 25 % des gains, ~'

6. Les: gains provenant ,(te ira1.iê.n~tit'jnde tous biens; a;u~-e$:q~~ cre~ Vbrêlf, .~j{

paragraphes l a S"ne s'Ont imposables qUf} dans F~tat contrào'tânt&mt Te c~d'ltrtt est
un résident.

AlU'lCLB 14

L S~us r~s.elWe des dispositions des articles 15~ 11 et l~•. Ies sa1.àire~.
traitements, et antres rémunérntiotW'~~,s qu'un résident cif~UilÉtat ccmtnactant
reçoit; au titre d'un emploi salarié M sont impos~91~ .qù~, &:s ,~ Etat" à
maim.s .que I'emploi ne iroit exercê dans. r autre 'État contraçt~f.< 'sI: 17~1& t
est exercé, les rémunérations reÇ;tW1?â ce titre ~ànti1EjlO~;es ·dans 'cet autre ttat..

2. Nonobstan; les dispositionsdu paragraphe 1, les- rémU1i.~ .gu~
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié e1{è'teê'&n~ l"~
Êtat contractant ne sont 'imposables que dans le premier État; si:

"l'., i'; ,r' '''':~ .•.h.. '':/';:'"''l~' bene'fi:e-l~ :~~' dans l~ Etm: pendant une penoue cm ~
périodes n'excédant pas au totàl fg3 j01ll? durant toute pé:r.i~4~d$.'~€l
mois commen t ou se terminant dâli:s l'année. fiscale consîdé è(t,_

1:» les rémunérations. sont payées par un trolJ?~ ,ôupeur-le compted'un
employeur qui n'est pas un résident de Pautre 'État; et

Ta:charge d'es rérnunératicns- n'est pa;; supportée 'par' .T,)n',éi'a:blff.SOOJ;ll~
'stable, que l'employeur: a dans l'autre Etat.
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, .
:t Nonobstant les dispositi01l$. précédentesdrr.prësënt 'àrtich; Iea réInunêr:~:tiq!l,S
que. reçoit un résident d'un Éùa.t contraetant aù titre d'un enip-lOi Salàdé '~. à
bord d(UI.J; navire ou d'un aéronef exploité- en trafic iP.t~Jl~·-?-espnt !tnp~bl~
rf'Ue ..:s.~__ cet E' +.bi- ; .~ . ;
~"'"' .U,.(;ü;~ ~~ . ç."

.Le:stantièmea et :antres fétci~OPS similaires qu'un résident d'un. Êtât "ec:~
iI'e'ÇQit ef.Il sa. q-q.alité de membre du conseil d'administration d'une soqÎ~é' qm est un
résideat de J'antre :atat contractant ;sQntImposablesdans cet autre Éta:4 "

ARTICIJ6 16

ARTISTES ET SFORTIFS

L Nonobstant les dispeshiens Ç.~ {7W!Î~16 14."~ revenus qu'un résident d,tan
État· Gp:n~~1: w.~d.e ses activités ~mmclIes exercées; da:rw' 'rautr~:Êtm,t
coiltiiactanf en. tant ti'l!a1#ste. du spec'Ea~le,.tel qu'un artiste fie théâ1iF~:de ,~Îù.~ cl.e
la, radio ou ~ la t'éléYisI{'l1l, o.ll" "qU~J.U;1musicien, ou ~R t1ùlt que E!P@r:tifi sont
imposables dans cet antre État . '

2. Lorsque les revenus d' activités qü'un artiste du spectacle "tl~.un sportif exercé
personnelleanèat e.t e:a:cette qualité sont.attrîbués limt ,p'.a:a.â l'nttfute '0:a a'U spq4.
lui-mêrnë, mais t "l.lJia ~. peesonne, ces ~ sont :itnppsabJë~?n~bst~ les,
dispositions "des artfc{e'S 7 ;.e.t14, dans l'Étal con.l:ractant où les: acilitil&r de;"l~
ou du. sportif sont exercées.

;j. Lès dispositîoris tWs "p~a l ~t '2: ne som P.'!l:S ,a,p;till.ciliblœ flIlX
tênmn.~~til).q~ {,)Rbénéfices pfOVeï'I}j;Î}1; d'activités exercées, dans. je c~ru;4d1ll,lii..

accord .d"ééh-an~ culturel, dw.w nn 'État co~ 'Si la V\i:m.te 4~~ .~ Etat e.s.t'
.totalement cu pmtl:ellem:ent financée par des fonds publîës de PantFe Etat .tro:n:Q:aci~
on une Q.-ë ses- subdivisions pelitiques eu collectivités 1o~es.. Dass ee ess, ".les
revenus eu béJ;l.é;fi~esne. sont imposables que dans l'État ~{).nirap.t2l11t d:o;Q.t 1;:atf:i~
eu le sportif. est Un résident,

-, 'PENSIONS

Sous réserve des dispcrsitiùilS du patagraphe 2 d&ea;rtiq],e 18,.l~,p.msk'lP:S et ..amt$
rémuneratÎ<'Jns ~1ab::es: P~lf~~ à Un i~de.nt d'mi État contraetent rie son]

17'
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impasàbles que dans cet État. .

AR'tlCLE rs.
i· .

FONCTION PU}lLlQlJE. -.
1". a)

<

Les ~sWrlre'S.• traitements et aut1:es;rémunérations similaires pay.~ par
on É~ cantractant, ou l'une \ d,\j .;'efi subd'iv.îBi~ politiques- fiU,I'

collectivités Iocales ü une p~dt!OO physique au 'titre: d€l services
rendus à cet État OU à .pet1;~'subdivision .<1tI collectivité .rre sont
imposablesquë dans cm Émt. . .

T01rt~~ ces, ~$.;. tra,ifetii'èn"Ïa;et 'autres rèi3;lùD.~~~. similaires
ne ~t imposables que dimsf'mme État con~'Iri J.gs services, SGJit
~41M dans cet État et qUe la persunae physique est ~ résident ik ~
-f<L..... • . . . . .
.cr:m: qui:

f) possède la, natîorraljté d'e cet État; Q'U.

à}

ii) n7est pas dèvènu lin résident dè cet Etat ~ sentes ~ dB.rendr-e
ces services;

et est sonmle. à l~iinp.ôt dans cet Êtat sur CB~salaires, triÙte1;tIen~~t
autres rémunérations sintilaiItt{.

.~;.;.~

Ii
:~~:.

:.~~?'

Nnno'isfunt les dispositions du ·~agt~e il les pensions .étl; .emr.€-xs.
rémunét..aff6ns. simiI·afroo payées par, dI! sur des fonds consti;me 1?lll':u.ü.
É.tât contractant ou l'une de.ses subdivis.i'Clll's: PQlih.qlli1~.q~collectivités
a 1l1lft 'p·ersO$e. physique, ~ùlû1r~de services rendus-à cet ~ .ou.à ~
subdivisica au collectivité locales ne sont imposables qua--dm.:rs.~ Et:at.

Toutefois, ~ës~na et ~àUfres remunêl'~~W simi1aJt~$.·w' ~L)'f)t

impossblea qu~ dansl'autreEta:t:~tiëtant !3l1à pè;t~ phyzï~e ~t
un résident ffi: P.D$S~~ la-na:t1ônal~tède c~ .ÊUlt..

3, Les disposàiens des articles 14» :1S. 16 .et.17 sant l:lpplica:b1~:a-~ ~
traîtemenës, pensions ~tautres rémunération similaires au; titre de services :ren:dm
dans Te cadre d'une a{}ftvité cf' entreprise exercée par un .Etar 'c6hJ:ftictant QU If\.inp
de ses subdi-yi·:do:ns politiques o1Î cellectivités 'locales,
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ARl1CLll19

!

Les somnrea qu'un étudiant ou un lrtawake <lm ~ ou éta1t irnmMllite~avant
de se rendre dans un État -eon1rttc!il1:14l.iro. ~.~ ~~ Éttt contrà~ &t
qùi séjourne dans le premier État aux. seufes.fms·d.'-y pmmmlvre ~$:~S' dj:i l*l
fonnatien, ~it pour Ço~V;rir'~ frais d'entreties •.d'~.Gu. ~ fo~fi\:n:t ~
w.Ii:t pas imposables dans cet Etat. à condîtion qu tel1eS pro:vÎèIDlQt 00 S.Gnm:!es
situées en dehœa de cet É.tat. . .

A"R:TIOLE ?Ü

AUl'RES REVENUS·

1. Les é1éments du-revenu d~ té~çl~t' d'un É1ï:l-t c<mtrn.ctant do~ we'résident
est le bénéficiaire f#Êc1i:t: d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dam l'{l'~

articles précédents de la:p~nte Conventlon ne sont imposables qtIe'd~ ~ Êtàt-
. .

~_. Nonobstant; les dispostliortS rltt paragrapbP 111 lorsqu'urt ~mmrt·~ I:~n.:ûS
eq-~payé ·à 'uri rêsiderït d"un État contractant sur les revenus 'pérçus' t?'a'r ~ trruste~'
.OU exécuteurs testamentaires admmistraat les successions èf-ep:er~ès déeéd.~ ef
que ces trustees' OU exécuteurs testamentaires s.~ des résiëents de 1~aut(eàat
.sontractant, le montant est 'COnsidéré provenir des mêmes' SOl.lI'C~ et ~t~ ~ les
mêmes proportrœrs l:J.UY let revenus p6'Ë<?1'J» pro: ~ trustées QU ·~~~lJ.

testamentaires, et ~ :tesqti~ls cè montant est 'Pl1Y{

Tout impôt payé par les trusteesou exëcuteuss të.Si'amfm1aires surl~ ~tm'Yet~~
au bénéficiaire est considéré corrrme payé par le bénéficiaire,

3. Les dispositions du paragJ;~ l ne sent P~ àpp1iGïbl~.B.mt Ï'ffvêb.'ilS aU'I:Im
que ceux prov~~ de bi~ itmfo~ définis au 'W~tili-ê' .z 'ûê' }l~~i:e:6}
lotsque: le bënéfieiake de' ~ls r~6llllS, té$idem d'un' Étai.~. ~et~~ xtüe
!ID1i~ d; entreprise dans l'autre État ét:nmaéfàrtt F f'iIÎt~~ (j'un
ëtablissemerrt stable qui y est situé, daas la mesure ml le Œt~j:t:·Oille.·bien gétl~
des revenus ~y rattache ·effecti'vem.~'t. ~ ceess, les 'àisp~;r:r8: de L"~~k"
sont appficables,

e n .. r.· ego ,~t... 'n
par.agntph'e i et une autre pers0.nne; ou que I'un et 'ï'autr~ewetieb1lent 1Lv.:è.a-dé
tierces personnes, le montant des revenus vi-sé~dans se :pt!!~. d'~~ I~ ~
échéant, le PlO,trt@.t' ~uî serait convenu, en r'ab'~ d-epareilles rclatians. lee-
dispositîens du présentartiéle ne s'appliquent qu~-àce dernierrnorrtant. I»tl$ te- eat;.?
l'a"païtie excédentaire .c:,l@:te~ reste imposable selea la ~~a)!~ tl~ èlt$4~~
État ~t ~ compte tenu d~ auitts dispositions d.~hi pré$enw ~'fu.m.
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S~ Audtln: àvantage n ~est acccrdê' en vertu du present article ~. 1~but prin:cip~
·OU l'un des b:r;im principaux, de toute personne 004i6erll.ée: par 1~ création ou 1~
cession des ~toits an "tÏ:!redesquels 11} tév~l.t est pa:yé, a 6tlS de: t:i::rer .a~aa~m ~~
prèsent:artide paf cette création ou eessien,

A~TICLE 2.1

l, Lorsqu.'un resfdent du. '3én~. reçoitdeâ re~us '~l etlJ11fhfP\~~ ~@
cJispositién$ :d~ la ;presente Corrven:ti~ sont imposables an :R:oyaume4.fui~ ~~.
~énégal accorde une déliucrtlo.D..sur l'irnp5t sur Je revenu de-ce résîdenti!ùa1llùniram
égal à l'~.ôt· pa~ aU':R,OJ:wme Uni. Cette déduction 'I:t6 peut foutê:Ms e~Ôtlji: Ia
fraction de Ifmp6t séflêgalais correspondant à ceti œvenltt.

. .
2... LeJlSq~ conformément à ..une dîsposition. qucl(fè:ï'0.9.~ .dé: la ~ent6
Convention, les ~ qu'un résident d'U.I1 Etat con~i te<<;pj~ sont èxë~ts'
d'impôt au Sénégal, le.Sen~alpeut néanmoins, en daI~l6. illl'.ln1lwt ~:J.·ïntPÔt
sut le reste du revenu de ce résidént, tenir compte' du 1:~Ù ~~J.'.i.&'ü~

3. Sousréservedes ~Œpo~iti0ll..$;'Pe"1~législation du Royaume-Uni concemânj,
l~cmÛ."pid'un crédit. dê'du~~ble da; l~~t (tir Rôjro1iIié-Uni '-au titre ~ inrp.G-tMl
~$- un, t<m:itclt~ sifu~hClrs ·Ifu R~-Uni ~ sélori l~ ~ c:~
I°ex:@rremt1QI+ d~ lr'mipât. dn. Royaume-Uai S~ un divfdetidë provènant d?l'l1l

tèrrit01:te situé hors d'Il Royaume-Uni ou des hétli-&es ~}UJ;l établisseaïettt irtll1i~
d'UI1 territoire s1-tué hors du Royaume-Uni (qni ne peuvent affeeter Itl.s. princ:i'p&;-g
n-.t.•• ' 'f ')5•..••.ieraux 16!poses :

a) l'~t Sénégalals 'd:ri~e ~tl vetb;t dr! 1~ 'Iégislatidii da ~ ·et
oonf.omtém~t ~ la présente Cenven:tion~. dîr~te~ 6u p.nt ~k dv;:
.retooll'% sut 1~ bénéfices, revenss ·@u'g~tns l:JllJlQsableq provenast, de.
sources-situées au Sénégal {à: l'êXÇlüSiill\ :cla:ns.lft.~a:ï d1un ciMd~n<w.,..d,tr
l'impôt, dû à raisan des bénéfices sur Iesquelsle dividende e;s:t.~· ~
euniidé"rê comme un 'crédit déductible de to'!)t fi;n:pat tfu. Roysnme-Uni
calcu1<Ï:tror ~s- mêmes, bénéfices, re\i'èn:mi w ~ :ilpp.~âole$ 'sur-
lesquels IfÎïhpôtsênésalai~est·~lJle;

b)

-- .._-- ~

.c) I~'bén6fi-c6s ci'un établissement stable èü 5~?l d'Wie s:.ù~6.. 'lm ~
un resideb.t du R..oya'l.:rme--Urri sont ex:on~ d'impot-~ ~e''":Utri ~i:
rei{O'$.ration est appliëâhle et si les aondf.tl..0-nS d';:~l(oJ;i:éta:tlon- eu vertu

10
\~1l§f.>.:·r

.,....- .....••.•.

Cf loi n°2016/01 du 04 janvier 2016

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·' d)

de lalégislation du Royaeme-Urrl sont'rempliesj êt

dans la ~ d..''OJl; 'di-V:idCtltle 1!6J.O..~{}nére ë:~~ ~ vertu dn sn~
p~phe b} ci-~~ P~ :par üne soowfif ~ ~ \t!1 réSIdent dn
S~~ à une société qui est u;p. résident du .RD~~tt:trl et qoi

. contrôle directement ou indireetement 1&eA au ïnO$ dœ droits cie vota
de la société qui paie-le divideJ.'l.dg~.:w.~"l'~~ 5Ous-par~~
tiemt ..~t COb.:Wtët .@: riropôt da par ~ sociéié ~ ~l;tli.d6:~
1~8lSla:tloo da Sénégal, 3.lf ti~ des bêné;fiœs fiUr ~ ~:t
divîderrde elttpay~. .(.

4. (. POUt itap:plicatio.~.nu.~~h& 3, les revenus, bénéfices x:m.gHi:i:is $ c:api~ .
<fun résident du Royaume-Uni împosables .an, Sénégal COl!!fu~t ~ 1~ ~~ .
Cop;v~:rrtion, sont réputés provenir de sources situê~ an Sén~. :.

ARTICLE 2:2

DÏS.POOlnONSD~,, ..

À1fCUne disposition de la présente Convention ne peut parle:!; atre~~~ ~-$'&~
chaque État ,ébt(fl:a.etlri:it à.applîquer ses lois et règi~ fiQUr p:reY-en1r :r-~vMIDn

_fiseale, qualifiée ou non comme telle, pourvu qu'ils n'entra1nentp13$tine.ftnpesftln.n
contraire à la présente Ccil!'etrtion.

AR:TlèLË23

NON-Drsè1Ul:\1INAT.rON

1. Les nationaux d'un État .eontraetarrt ne. soat stti1JîÙs "~ l~tifré Ètat
contractant à ,a~: imposition ou tibtigatiol1 y, r-e~ J!{q~·œt :~utfifod plus
lourci-e. que celles fll:.l]!;quclleg. sont 9U pourront être assujettis. les nation~ 41:;.éef.
a:un:-e État qui -se troüv~f dans la mèrrt.~:$1tuall~ notarnrrieateu !f~~ if? 'Ila.
résidence, .

1. L:>i::rnp'o.sIti'o·Îl.d'Un établissement s~ble qu'une entt-e-~ d'tfP.):~t~~~t
â da:às l'autre État. contlëi:.~bmtn'èst pas étaJ:jn~ dans tet autrê El!ât. ,<JIllXJ.E fuÇ.Up,
.tD.Olns:tawnlhw -qtm I'impositian des ~~ è cet '~ Êtat; qui exe:téeB.t la
tnêtm'< aetMté ..

QJ1.8'de I'article U. du paragraphe 6 'Q.tr1 de l'amdl~~2.,G1l; dI' paragraphe 4 \ID. 5
~ l".a:rclcl~2"0 ne soient applicahles; les intérêts, .E~~ et autres dépenses;
.pa~ par une enrrepliSe.. d"'UnÉtat contractant A ~ i~~ -ete. l'~~' État
contractant sont déductibles, pout la tlMenninatiôtl dèS'bétr4flees Î11lposa:Mes ,&&
CBÜ~ entsepsise, dans les n;rêmoo conditions que s'ils ~~.m été ~ ,à un
résident du premier État
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4.. , L~ ~ d'Un &at. coo.tr-actànt, 4Pnt te' cap':&al,~ tm ~. ~ :@.
:fW11~ direot~ ~ indirectenwnt;;y d.ttmiu. ou- contrôlé ~ ~ orr p-lusfeoo
t~dettts cre l'autre Efu.t col3.t:easta:ot.~:riffsont 'so.tmlises ~ le pretPi$t );1ra!
contractant à ~~ imposîtisn nu phimatiPn y relative, qÇà ~ $tt~éW plus
lourde qne celles auxquëlles sont QU 'pqqrt-o:o.t ~tre. ~Jetti~ l~ autl:I$ ,
entreprises similaires du pr-$.ll~ &ütt., ! .

~. AUC~Ilëdisposltkm du P~1?'t art!.ç!ë M -petrt 'êtreemmid~a C~~ oDiigelt&
r,~ des Etals con~ctants à '~~e: ~ pe~ physiques -quI ne SOnt ~
re~ldent$ dans '~ État ~ dëdnt1.iOMi persmJ.treI1J$.; l~ ~1iâtt~~m:.s.DU I~
réductions qui sont àecerdés, pour l'application de J:1.it:rJp.6t, aux personnes pbys~ues-
résidentes ou à ses natl~_

ARTlf;LE24

1-; Lorsqu'une personne estime CIué lès m~ p:t4'S6S p~u:o..Ê1.4t cQntI'aètitM·eu.
par les deux Ét;âts c6ntfl'l.'e'ftrEltS'entr~t l)U en~ pomt elle une imposition'
non conforrae- ~ cUsp'ositlons de fa préseate Convention, t}lle ~t
indépendamment des recours pr~vu.spar le droit interne di'i..~.»J't'ttl.'fi!,. ~ttre·

.$OQ.0.8.Sà. I'autorité cOIJll1?étentede l~ contractant dont e~ '~st ùn réSro-ent ~~ s1
sou cas relève du paragraphe l de P~ct.~ 23., Ii celle di J'Etat- contractant dmtt:
·e:ll-epossèOO la nationalité. Lé.Gàs deif être soumis dane Iës ~s àns qcd ~~1;'tt ta
'prërnière hotifi~~·~ ~ mesuré- qUi entraîne Pimposition non èonfo:nme aux
dispositionë a.6 la Coneeatîon,

2. L'autorité compétente s'effbrce, si la réclamation lu;î p.at.ût r-oruf~e 'et si eU:~
n'est pas elle-même en mesure dY apporter 'tltlt? solution s.a1î~~re1- d'e-
résou<Jte le -cas par veie &acŒ>rcl' ami.ahla avée tmllfiM ~trnp~~ .~ l~>é
Etat contractant, 'en vue: d'éviter- 'Un:~im:p.~tm·l1~' .oomenne là; l~ p.rêoo*
Conventiesa, L'accenê amiable ëSt âpplîqnt;i-quets ~ Sôretldes dêla1S'~~1Jat ~
droit intërne des. É~ CdI11::mc~_ ' .

i. Les llutm:i:t4s compétentes des Étau; contractants s!.eff-ê1:cë2Q;t; par voie
d'accord amia:bl-e~de résoudre les difficultés ~1!de dissiper' ie~ dénies. 'a~~
p~t !1~nne.r lieu l!ittt~~tlÇtn ou l'application ~ Ja; Con~@~ ~s

. ~.Q . . _ . __ ~ . : 1 _" , ~ '. . ~ _.' •• '. _ _ #. 6 _. : • • ,_

ëas nan pr-évus par l~Ct>.t;1veîLtion...

4. LeS' autorités 'aompét~nt~ des États è;0:ra:tra:cl;an~pe:uvent :ë.~qUer
directemerït, entré elle~ en: vue de parvenir â un à:c:CGr,d aDJi.able, ~0I:ttth:P.. il ~
indiqué au,'(paragraphes précédents,
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ARTlCtElJ

ltCffA.NGE. DE REN'S}EIGNE~.

L Le_~ alrlo~ compéteârës :~ "Ètais, contractaïrës :é<:~. w.s:
rénseignements vraisemblablsmerrë pertinents ~Ql.lU;-appliquer lëS d1spos~ ~
Ia présente Cun;v.e.o,tion, 0U ~Q.uil' adm inistratiœr "Oul' appliQli1Îon de la iégisiatitm
interne Lclatfveaux impôts de toute n~e.au dén.otttIDa:ti:pn perçus ..1!0tit ;W
co~ des E1:a!$contraetasts ou It!UI:s snbdîvîsions politiques a'tt collectivités
~oOOlOO',~ la mesure ~&.ô.Firnpositioa qu'elle p;r~vojJ.~ pas ~~ ~:~
CelIrVètftkm. V'éah~ de renseignements n"''èst'p:as. :r~~ paf tès àitic~ 1 ~
2. .

l .

. "l. Les renseignements reçus en vertu du p~a~bè 1.par un.:État .oontfaél:i;l;Qt.
. sont tenus seeress .~ Ta l:l1âm.e manière que les renseigneIh~l$. Oltténus err
ftJi>l'liùi:îrlon dê la législation interne da: cet Etat.fit .ne' sont ootmnu:aiçués q.ui.~
personnes ou autorités (y coarpris .les ttlb~ et l.'i!tPeg ~îr$traftEù
coneemées par- l'é~bli~~~menr.ou le reeouvren:r&nt. ~ impôta rnentiœarrés ;ru.
patagtaphé' Il pat les procédures au poursuites concernant 'ces impôts, ou parIëé
décisions sur l~:srecours n~la:ti:fu à ces iaxpôt$, 0tl pm- le contrôla d.e ~è .qm:
J:lf'êcooe. '-C-espersonaëa cu aum-rltê-s.n1itt1i~ .:eee renseigneïnenrs q~n'~c~ :ij~~
Ell-è.s.peuvent révéler Ct$; renseignesaeats au ~o:ut.~d'·àtï:mènce$ pübli~ :d$
tn~ ou dâns des jugements. N~:m-qbStàhtœ qni prê-cêae, l~ renSeÎWlem~i:l:b;
reçus par un État contractant peuvent être utilisés à: d'amr~ flt.t§ lo~qb,eçe.t,t6 .
possibi,H:œ ~sw.te des lois des deux États et que l'aut6rité-.t.omp.étente ~ r''Ét~qui .
fuuroit 100 r-enseignements approuve cette utili~a..

3. Les ~'p~.o.ml des paragraphes J bt i d~ 'Pté~ A:rliél~ t'f..1J'. peuvent en
aucun caa êtt:e interprétêës tromme il1lJ'1~t'~ UJ;l. Etat contractant I"0bligatiorg

b)

de prendre des mesures administratives d-érogea;o.t~.s« légiglati.on et-à
sa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

de fournir déS·~ignemen1s qm n:~ pourraient êJ:t-è. ahteIlllS ·sur.~
hase de sa Iégislatien .• DU-dsnsle cadre' de .~ -pra'ilque' a<ÏminiStflJ.ti-Y~
normale ou de Gelles de l'autre État Gontraeranl;

c) ·de fournir des renseignements ..qui révéleraient un 'secret cornmerciaâ,~ ~~~~~~~~~'~"~'~:~E~~'~~~---
renseignements dônt la cornmunicatian S:e~t éon:tt<rli:d 11 l"o:tdt'6
public:

. :":i-
" .•.. ~',' ,.
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4. Si des renseI~~nl' sont demandés paiwl:Êtta.t~'t; coiifoliii1~t
à cet article, I'antre Etat contractant utilise Jes pouvo@dt>ntil,d1.sP.cts(:; pôt,lf t>btciût
les reaseigaernents demandés, même s'il n'en a P,a.s oes-om: à ~ P~$.:fui
fiscales, Vobliga1;inn qui~ figure dans la phrase précédente ~ 1<O.'D;I1!is-G aux
limi1atio.ns J?r~' $. paragraphë l sauf si ~!f, Iiniitatio.rts ût!tt s,uscèphoJes:
d'eIp.p~chér' tiri.)~tl1It'COntractant de communiquer dm; reaseignements ùbii::iuèmem
,~que ceux-el ne présentent pas d'Intérêts pout itii dàW'Ie:eadre-:na.fionaL .

;

5. ~n a~oun.ca:> les '~P~ffi.(j1iS dû, p-a1l(;lgra:p.œ :1=ne- pe~ être interpr~
comme -pennéttant. à un Etat é~f$lt de refuser 'cfu communiquer des
.r~~ents ~quem'el!lt rim:oo que ~-ci' '$.Ôl1Ïd~ p.ar W~ banque, M
all't& établissement :fra.anciér" un mandat~ 0U' une personnë ~w:W ~ t;Jat
q:a.~t ou fidurii:~e on paree que ces rssséîgnenrents se rattaèh~:âf aui: â:rMm 00
propriété d'une.personne, "

L Les- Étaig .cQUj!r.ltctan;f;$ 'se pt$tent '~enem~ «S~IStàtt~ ,pour le':
re.opl.l.'-V:r8J!lent @ J~8 créancea fiscalee, Cette 85sistmœ n1'e-s:t'P~ lîmitêe',Paf: leS
arfieles 1 ~~. Lss. autorités œmp~flll~ des États ~~t, tégk.t d7~ èO!m'l:l:Uii,

accord les modalités q';applIÇl!fioI{du present ~.

'1", L'expression {< crésncefîsoale » tel qu'elle' eit-l,l~ clan~ le pré~'ent'àrtfdt>
désigne 'l,tQ:e:,~ due au titre d'Impôts de toute nature ou âéIi0J:ninall~P~$-
pour le .compte des États. contractants, de leurs subdivisions politiques O\l
collectivités locales, dans la mesure où J'Îlllposimgn~~~~te n,>est Fas
oo:ntraiTe à la présente Cmn:VJ~rrti9n. ou ~ tout autre 'fustrun1en'h auquel ~.M Ëfil~
cont.ractan~ sont parties, ainsi queles intèrêt's, pénalités ac1'mInishafi-..res-ct: ëoftisd~
reco~ement au de conservation afférents, â: ces imJf.$. ..

3-. ' LOi'Sq,~'funecréance fiscale d'un État contractaat est recouvrable ~ \E~·dd
lais de cet Etat et est due par une personne <lui,à ~tte date, ne peut en 'ltert1,1 ~ ces
lois, empêcher son recctrvremerrt, éette -eréanee HseM~ 'f$t.. à lkt ~~: des
autorités compétentes 00 cet '~t; ~~p-t~.a en Vti€r de œn-, rec;o'llVfeï,rîent par 1~
8l.l1'cmt-tés. compétentes $. l"autc.e État iJ'Utlft~ Cettci cr~ ;fi~cal~ est

_ • c ' • m': Gd:: . - 'ta _conformérie ' di.Q , ",. , ' sa è .î'sIan;'!ll,
applicable-en matîêre de recouVrement de.-sss pnapmrfmJ?,ô'ts, tomme'si là créance
en question était 't:Ijib;Gréan..ea :ijSëaled~ cet, autre :Bfât ,
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4. L"'orsqultlIié' œéanse. fiscale d'un État conttaëtaw est une .~ â i';'égàtd de
j laquelle cet État peut, en veftù .~·sadégisl~~} prendre d':è ·~es conservatoires

. ;. P6tJt aSs1;lrer .w:l'l! recouvrement; cette èr~'~:4'· ~ la deî;;i~ëf~ des. ~rh.@
, éOn:1P~~S de c.e"t État, être acceptée aux firrs I;Ù! l'adoption de ~

conservatoires par les- autorités corrrpétentes ~ l'autre ~ C'on~ è~talJt:re-
! État prend des mesures conservatoires il:. 1"égard dà èetre! ~ 1isci[~

COIlfo:r.m$nent aux dispositions dé-..sa législation, comme s'il s)~ œ=~ .
., créance fiscale .de oet a)ltr~:Bta:t.même si;,. $1 mometa où cès .~ .BtI1lt

appliquées, la créance fiscale n"est pM recoùvrable ~ ~ premîer Êtat eü est :ùne.
FE ~ p~~Ç!nrtehabîiïtéeà empêcher son recouvt~; :. .

i:

5" NonobscantIes cüspoSlliOIl$ des paragraphes-:3:et 4~~ délaîs de ~tiœ;t
'et la pti~ aptili-œbles., en vertu d.eIa, législatisn-. d7-qil .Éfurt co~9.~ut à.. ime

r créance fîseale en 1'ài8on :de sa naWr.~eu ta(it que teIi~ ·ks'apjîlîquent pas â ~
créance fiscale acceptée p!:u; cet Etat- au. S~!lSdu paragraphe l ou 4. En outre, ~
créance fiscale acc.e~ Nat un État con~.a;a .~lJ$' du paragraphe 3:ou 4 ~ -
peut' se voir apptiquer aucune IlÙqti~ dans cet, État en vertu tl-e la législatioa de
1~autreÉtat contractant,

6. Les, l*moèd~g concernant. J'existence, ~a.."Va1i<ti~ -qu; Je- mCfLltaa± ~l';iqn~
ctéanee.1iscale d1w··État c;on:!t~c.tantne sont pa'il soun~:s. ®X ~:&t1namc on
ergsnismes administratifs de'I' autre' Etat contractaat,

7. Lttr~quo;àtout mement après êJR~une demfll:lde fi é~ fçcinu1œ par };ln.~a'f
contractanr ~ùvertu du paragrapbe. 3 au 4 ~ a:.van.~Ç{/l.êf t~t),tÇ~Êtat ait :reco1Wt~··~
transmis 1~momai1t:él.&la créance fiscale. eh 'l~eR an premi~;t Ét~ tëtfe. créance
fiscale ~ d'> être:

a) dans le cas d'une demande f~ulée en vë$ cÏ;n pà:G:i:w.;àP.he 3) -un~'
créance fiseale du premier Étât qui est recouvrable en Vcitu ..d;6s lflis d~
cet État et est due.par une pe~ qüi, è. ee-moment, ~ petit, en v~
des ln~ ëecet Éta~ empêcher son recouvrement; ou .

dans k ~ d'une demande fcinnù.Îie fi.t:I:. vertu dti paJ.·agmBhe 4~ u.r.m
~ê$l.~ fiscale du premier État. à.l'éga.iû de làquelle cet t~t:p:etlt;. /i}Îl,

vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires VOU!' assurer
son recouvrement

h)

~ -k_ ~'i:lri!' ;1$. ~.,.~.,,'~: ~~~1JI~~~~~~-:-""'"
ce f~it !lUX ~torittS'compétentes de l'autry Ét;l'ïl et lë premièr- État au cho~
de l'autre État; -swpt.mlt.mt refuè sà demande,

';...
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8.' Les dispositions du présent article ne peuV6't;l.t en aucun cas être ~
oomme imposant"à JlP.. ÉW contr.actMt.I'obUg,itt0-n~ . ,

'1l} : d~ I?r~ncTl.'tl.~~ ~6!J administratives dérogéaar' -â.$~~~P);1; '~i.~ ~
pratique administrative ou àç t'è.n~~ l~antr'eEtar contractaat;

b)
1

de prendre des mesures qui seraient coqtraires à l' orct.t~l!v.blt~;

de prêter assistance si 1'·au.t:(eÉtat contraëtant.à '"'apas pris. ~ les; mesures .
~~blêS .tfu recÔ'ù'\ll"ellreIrt W da c~~ .seflfu. i:(l:' cas, qm ·S'ont ;
.~spom'bles ~ venu t;IeS.~:Ïêgîslation O'll de-sa pratique ?1h:rûriis1.tativd1 . .

d~ ptê.1fl' ~tan.ee dans 1~ ~.aso:Ô la charge admitri'stFa~ qui .etl. résulte
·pout cet Ew.t e.rt nettement d:igpropPrUonnee,t pa.t·rapp'till ~ a:vantag~ $Ii
peuvent en être tirés par l'autre État con1:r:a.Qtapt;

c}

('

d)

de prêter' essisëanee '~i !%t E~ considere que ri.t à J5êga:cd duqt!~
I'assiatanee est sollieitëe am;établi en violation des pdri.:clpt!iS: génét-alenJ.'eAi.
~ @. matière d1imposition.

ARTICLE 21

MEMJJ:l.tES ),:)'$13MI.smONS lHPLOMATIQl:1.'&a :tfp0~
CONS11LAIR&~.

Les disp.osiÛfl~ 9.~Ji!. présente -COJlventi~ rre por(àT.1t pas aÙcio:te·a\:J%..:pr.hdl~ge,$.
fiSClU!' Wnt. bénéficieùt 1~8 m~mhieS-:rl~ .rrùss~. &plornatigue-s·. fju ~œrtes.
consulaires eh 'Verin suit des règles .générales du droit international soit d~
dispositions d'acc~ pàrtlooHetS'~

AR'rTCLE28

ENTRÉE EN VIGUEut{.

t Ch$im, des 'États contractants notifie, par 'Voie i:lîplomati<i.1J~~à 1\4Utt~.État.
contractant I'accomplissernent des procédures requises pàr sa: lêgisfutÎ~e.ei1~ewmtt
t'entré6 en v-~e d·· Co y. :ti , .' - - ~ . _:..-=:: ._;: .. ,'.,='_~, -œti~_iilj'~~:"""'-!OOll
dernière ~~tiflcation et Sei& dispositions sont applrsables:

@) en ce..quiconcerne les. impô~ .~rsMt !fa,t ~. &.~J:~nti;e à..la.
souree, aux montants payés \il.Ù .o.redit~à compter gn l èr janVîei

26
.. -,-~.;,';- ... ," ;j.:~.;.•<.~.:~._:.::··:·~.~--Ç.,~7/.'":"/· " ~
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suivant ll.t ~frd4e~~~n vi~ de la pré.sMte Conventiorz;

(u")' ."" ,. '} . .. ~, ~ - ,"en ee 'lW ~'6" es ~ ~~~. ~ hmnœ d'.~051'f;l6Ul.
commençant a .~t~r $1 tt jà:nvier suivent litdàf~d'entrëe en
vigueurdq la pr~ente Convehtion; et

h) au Royaume-Uni:

o.J en ee ~ yQW~ :r-titlpôt surIe revenu. ef l~:i:fr:ïp'êt'süi Iés ~
êia 'capit~: à '~-q.~ anrt~ d'imposition. oomrnçrfç~t 1$-,6 avril-eu
àp1:ès, de l'année civile suivant immédie:temen{oollit àU. ·Qo.w-s.q~
laquaUe la Conventian.est entrée er;i ~ j

;

{ffj ~ ,00 qui concerne f"'J:mp~'sut les. socré"t~~.à -trnrt: exercice
commençant Ie l.eT avril "Q:J).. ~ •. 4'e' i"'Clriné~-ci:'vi1~ .~1-.
ï.mmédia:iem.e*t. 'Gèlle! .an. CO~ ~. ~~a la é6ii~enilim ~t,
.emree·ti:;a~. .. .

2., Nonobstant lea disp09~tiM.S da.pmagraph~ t, les dfs'j:j(:i:;lÜol1s ~~ l'article 24
'(Rto@dure.amiab1~1. de !'mt1èré 25 (Echange t'ie''!'enseignements) et -de l'article'~'
(Assistance eh mafiêre d.e: recouvremerrt des ÎriJ.}ll.Ôtd) s'appliquent â èo~ dè' la·
dat&·cf entrée en vigueur de-la présente Cenvention, com.pièf wn,te:pn it-e '~ :périQcf~
d'imposition vis~~.

.ARnç[,E'29'

:DÉNONCIATION

La pl:.è~te. Convenrion demeureraen vigueur tarif qu'elle, ~Ùil:lt-(f.~ 'é~ttétrp~
par un Ètst cel1ttta~~t. Chaque État contractent p:èüt tfé:flD-ÎTceI' 1'a: w:.r~enie
Convention, par voie diplomatique, avec un préavis minirnurîr de 'si*-·.rnoisnGiti;fi1f
avatlt. -la fin rl.~·ane année cl.vilÇl après t'expiration. d!un~ p~q~ :de· '~fu.qM-s à
compter dë fa date d'è:r:i:t:rë'e err ~Ul" de la Convèuticn. Dans, ce-:G.a15:.,."llà:,pt~~l?ùt~
Convention cesse de s'appliquer:'

a) au Sénégal:

(0. ,à l[é~d de. l'î'lnpôt reteme a Ia '~~~ ~ 1~ r:~ite~. pe~ ~.
compter d'q: i~janvier ou apres le 1ef j~'de 1~à!:tn:kcl-v'Üe: qui
suit cene où l'avis tmtdO.Irù~ ét

rh) à l'égard des antres impôts, pour tPût~ itlliâ~. ~'~positidÜ.
commençant, à compter du 1Cf j.a.nvi6r~.i:),'\l~~ Ie lbf:JanvkT de

. l'année civile qui suit cerre où l'avis ast:doon~

' _ . .., •.•...... _ _._ .•••.• _. _. __ • _ •.. :.-._ •. __ .• ;.1..: •. _....:.._ •••• :...: ..•. __ ;..! _. h .:....:-..:::.•- .••• \. .. _,"\ .".
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_.;:1': r, -

{i) ~ ~ ce qUi ronOeme F~ ~li le; J1eY.enn· ErP l'inipqt ~ les ~. ~
~ire1, à toute année d"imposition' corriménçant le' 6 1!!Vtif oti :aprês. de
1'a!lR.éeciVile suivant im~ent celle an CO;Qts Ù15 laquelle la-
diu(lmauQn aura été notifiée •

1 .
en ce IJPÎ COJ,lOeP;le riltw.m: mu 1~ ~9qi~. à.:tom ~eè
can:unençatit 1~ 1-er-avril. ou 'aptb,;~ cl.~ 'fnrm.~ ëiVÎ];0 M-v.ant
immédiatemem celle au cours, de- J.aiJ:.üèllli la- dénoncîation ao:t:a â"lt
n;Qti:fiée. .

F~f à ~CL.}~ le ti Fcf~ .::md5:,; en qoulil'è ..~~.mp:&fu-e..~.
.laàgues fi-ançaisé'et ·8ïrglà.fse, ka deux textes faisant également foi,

PUl'JR.U·gOUVERNEM:ENT
DE LA RÉpt]']}LIQùE
D.USÉNÉGAL r·

TAYE

P.Q.URL1t GOUVÈ:RNEMENJ
DU ROYAUivIÉ""UNt:D-$. GRANt>;E.
l3fŒ.TAGNË ÈT l>'1.JRLANI>'E :Où
NO]U}~

JOHN MARSfIALL

.-.-";:.. ~... ... ..• :.. ..
.....'.:--.
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